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Le groupe d’assureurs Covéa (MAAF, MMA et GMF) a publié un livre blanc, en janvier
2022, sur les conséquences du changement climatique sur la sinistralité à l’horizon
2050, en France. Retenant le scénario le plus pessimiste proposé par le Groupe
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (hausse de la température
globale de l’ordre de 2,4 °C en 2050 et de 4,8 °C en 2100), Covéa et la société
RiskWeatherTech ont quantifié les évolutions attendues des dommages assurés pour les
périls « inondation », « sécheresse », « grêle » et « tempête ». Pour le péril grêle
– souvent peu étudié car complexe à modéliser –, les résultats des modélisations
montrent  un  accroissement  significatif  des  orages  de  grêle  sur  l’ensemble  du
territoire (+40 % par rapport à la période de référence 1970-2005). La moitié nord
de la France devrait connaître l’augmentation la plus importante, mais les zones les
plus  fortement  exposées  actuellement  resteront  toujours  les  plus  à  risque.  La
sinistralité grêle devrait, elle, augmenter de 20 %, toutes activités confondues.
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